
DÉCLARATION DES NATIONS-UNIES 
SUR LES DROITS DES PAYSANS
REGARDS JURIDIQUES CROISÉS

PROGRAMME

19 avril 2024

09:00 Ouverture
 David Hiez, Professeur de droit privé à l’Université du Luxembourg
 Raymond Weber, Président de SOS FAIM

L’UNDROP : QUESTIONS GÉNÉRALES

09:20 Présentation générale de l’UNDROP
 Christophe Golay, Chargé de recherche à l’Académie de droit international humanitaire et de droits humains, Genève

09:40 L’UNDROP sous l’angle de l’approche expérimentaliste des droits humains
 Alexandre Mortelette, Chercheur doctorant à la Chaire UNESCO en droits de l’homme

10:00 Discussions

10:30 Pause café

10:50 L’UNDROP : universalisme des droits humains versus particularisme de droits catégoriels
 Jörg Gerkrath, Professeur de droit à l’Université du Luxembourg

11:10 Le glyphosate et la Déclaration des droits des paysans 
 Alessandra Donati, Référendaire à la cour de justice de l’Union Européenne

11:30 Discussions

12:00 Pause déjeuner

L’UNDROP : QUESTIONS SPÉCIALES

13:00 L’accès des femmes à la terre : l’exemple de l’Afrique de l’ouest
 Piabié Jean-Baptiste Bako, Maître assistant à l’Université Thomas Sankara

13:20 Mieux concilier préservation de l’environnement et défense des droits des paysans
 Aude-Solveig Epstein, Maîtresse de conférences à la Faculté de droit de l’Université Paris Nanterre, Visiting Assistant 
 Professor à NYU Abu Dhabi

13:40 Discussions

14:10 L’UNDROP et le droit à l’alimentation
 François Collard-Dutilleul, Professeur de droit à l’Université de Nantes

14:30 L’UNDROP, boussole pour la concrétisation du droit à l’alimentation en Afrique
 Ibrahim Diori, Doctorant à l’Université Abdou Moumouni de Niamey, membre d’Alternative Espace Citoyen, Niger

14:50 Discussions

15:20 Clôture Inscription :  https://bit.ly/480yjNp (gratuite mais obligatoire)

Partenaires :

Lieu:    Faculté de Droit, d’Économie et de Finance
  Bâtiment Weicker, salle B001
  4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg


